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C OP I E 

REPUBLI-·QUE DU CONGO 

MINISTERE DES AFFAIRE S 
ETRANGERES 

1341/07633 

Ob jet: 

vacuation par ONUC 
bases militaires 

C 306/L 4. Le Ministere des Affaires 3trangeres de la. 
Republique du Congo present ses compliments a la 
Mission des Nations Unies au Congo et a l'honneur de 
porter a sa connaissance ce qui suit: 

Le Gouvernement de la Republique du Congo a 
ete informe, par la note 418/63 du 26 juiller 1963, , , , 
que le Secretaire General des Natiuns Unies estimait 
que la disposition des Bases de Ki tona et de Kamina , " , , 
ne presentait plus un caractere de necessite pour , 
l'execution de la mission d'assistance de l'Organisa-
tion des Nations Unies au Congo, et qu'il etait pres 
a se dessaisir de ces Bases, conforrne ent aux clauses 
d'un accord a conclure entre les Gouvernement belge 
et congolais. 

, , 
ar ailleurs le Gouvernement congolais a ete 

informa par l'A~bassade de Belgique a Leopoldville 
que le Gouvernement belge, de son cote, avait l'inten­
tion de remettre les dites bases, des que possible, au 
Gouvernement congolais et de se mettre d'accord avec , 
celui-ci sur les modalites de cette remise. 

Dan s sa reponse a l'A bassade de Belgi que en 
date du 11 dece bre 1963 dont copie en annexe, le 
Gcuverne .. ent congolais a note avec satisfaction l' in­
tention du Gouverne~ent belge de lui remettre les 
bases de Kamina et Kitona , des que possible , et a , 
exprime l'espoir que cette remise pourrait s'effec-
tuer dans un proche avenir. Ila estime que la 

, "' meilleu re ethode pour arreter d'un cornmun accord les , 
modali tes de cette remise se rai t de le faire par des , , 
negociations tripartites entre les rejresentants de 
l'Organisation des Nations Unies, du Gouvernement 
belge, et du Gouvernement congolais, Ila done 



' .. 
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propose que les trois parties designent chacune une , , , 
delegation composee de trois embres et que les ,, , , , ', 
delegations ainsi designees se reunissent a Leopold-

, A 

ville dans les meilleurs delais aux fins d'arreter , 
les modalites de la remise. 

Le Gouvernement congolais est convaincu que 
l'Organisation des Nations Unies ne soulevera pas ' , , 
d 'objection a la pro cedure proposee . Il serarecon-
nai s sant a la iviission des Nations Unies au Congo de 
bien vouloir lui faire savoir la composition de 

, , ' , 
sa delegation et la date a laquelle les negociations 
proposees pourront com~encer. 

Le Ministere des Affaires trangeres saisit 
cette occasion pour renouveler a la Mission des 
Nations Unies au Congo les assurances de sa haute , 
consideration. 

Leopoldville, le 18 decembre 1963 

A LA MISSION DES NATIONS 

UNIE S AU CONGO 

A 

LEOPOLDVILLE/KALINA 





REPUBLl(lUE DU CONGO 
.. 

I • 

/64. 

Miniat~re des Affairea Etrangera 

Objet 

Le dnist~re des ~ffaires etrangeres du 
ongo presente ses compliments a la dission des 

Nations Unies au Congo et a l'honneur d 9 accuser 
reception de sa note GVT/~1/6 du 15 fevrier 1964 
relative a 1vadministration des bases militaires 
de amina et du Bas- Congo» ainsi que de leur per­
sonn elo 

Le Ministere confirmc que j conformeruent 
aux arrangements intcrvenus entre les delegations 
des Nations Unies 7 du Gouvernement belge e t du 
Gouvernement congola~s , les 23 et 27 janvier e t 
le 15 fevrier 1964 9 ~ e Gouvernement congolais a 
pris en charge 1 9 administration des bases et de 
leur personnel, respectivement le 6 fevrier 1964 
au Bas - Congo 1 et le 14 fevrier 1964 a Kamina o 

Le inistere saisit cette o c casion pour 
renouveler a la ission des Nations Unies au Congo 
l 9 assurance de sa haute consideration o 

Leopoldville , le r:2, . 6c.} 

V 
... 1. la lission des Nations Unies au Congo 

B o P . 7248 

a 
L'OPOLDVILLE o-
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REPUBLIQUE DU CONGO Leopoldville , le . 26 FEV. W63 . 

' CABINET 

/CAB /P. M./ BC/lj 

f<) 8ti'""Mrv,.~ 
DU PREMIER MINISTRE 

DI ECTI NP LITI UE 

Obiet : 

·onsieur le Charge de ission , 

J ' ai l'honneur de porter a votre connaissance 
que l ' ONUC, au cours de ses interventions, a saisi des 
armes et des munitions aux unites et dans les depots de 
la Gendarmerie Sud-Katanga i se . 

Ces arm.es et munitions faisant partie du pa­
trimoine nat i onal , je vous serais tres oblige de bien vou­
loir les faire parvenir au Commandant de la Base de l ' A. N. C 
a Leopoldville . 

vec l ' expression de mes chaleureux remer­
ciements et de ma vi ve reconnaissance , je vous rie 
d ' agreer, ¥ onsieur le Charge de tlission , l ' assurance de 
ma haute consideration . 

INISTRE a- , <... . 

CAB NET DU 
\ I 

A ions ieur GARDINER , 
Charge de ~ission de l ' Organisati on 

des Nations Unies au Congo 
a 

LE POLDVILLE/KALINA. 



GVT/1,-r/63 
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a re-
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REPUBLIQUE DU CONGO 

' CABINET 
DU PREMIER MINISTRE 

Leopoldvi lle, le 26 fe .rierI963 • .,.. _ 

Mons i eur Robert GARDINER 
Charge de la Mission de 1 ' 0 . N. U. C. 
LEOPOLDVILLE.-

• Obiet : Assistance t echnique . -

r' 

Monsieur le Ch rge de Miss i on , 

D ns l e c dre de l ' assist nee 
technique dont mon pays aura besoin pres le depart des troupes 
de l ' Org nisation des Nations Unies , j ' ai l ' honneur de porter 
a votre connaissance que le Gouvernement de 1 Republique du 
Congo a decide d ' avoir recours aux pays ci- a pres pour la moder­
nisation de l ' A. N. C. : 

I ) 

2 ) 

3) 

4 ) 

5) 

Le CANADA - pour ce qui est de nos Ecoles technique 
(Tr nsmissions ) 

L 1 ITALIE II _ 11_ de l ' Avi tion 
La NORV GE II -"- de la ·M: rine 

L ' ISRAEL II -"- de la Formation de nos para 

La BELGIQUE II - "- des techniciens des Quartiers 
Gener u.x A. N. C. et des Groupe-
ments . 

La BELGIQUE s ' occupera en plus : de nos bases 
de 1 gendarmerie 
de nos diverses ecoles 
milit ires . 

En plus de ces pays , j ' attire 
votre attention sur le fit que l es Et· ts-Unis n ' interviendraient 
que pour la fourniture du materiel indispensable pour la bonne 
reussite de cette assist nee technique . 

Je suis persu~de que vous never­
rez ucun inconvenient pour que cette aide d 'une grande utilite 
nationale se realise sans ~ucune difficulte , et je vous prie 
d ' greer , Monsieur le Charge de Mission , l ' assurance de ma consi­
deration tres distinguee . 

,ouE DU C 
~'o\, 0 
~ 1,0 
~ 0 

Pour le Premier Ministre , 

CABINET J . p . DERICOYARD 
PR~~~nisi e des Affaires Economique et des 
MIN1i1·Rz Classes ,,.-,w,...Mnnes " ~ OG, ~T 

J,,-~ e,'t..~'\ 
'9,yi:MENi 
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L'enqu te d 1 ' 01IDC a done etabl i qu oka 
Philmon etait dan• eon tort , pour •&tre trouve 
dane un lieu public l une heure interdite et pour 
avoir oontinu, l s'en i r lorsque la police lui a 
ordonntS de ' nrr ter. D' autre part, comme les ins­
tructions de l'ONUO enjoignent aux officier de la 

ourit 1 den tir r qu ' en caa de 1 · itime d fense, 
• Langlais a ete lie nci6 p u de te ps ap:rla l ' in­

oident. 

L' OWC tient exprimer au I• i nist~re des Affaires 
•tr ang res son profond regret pour oet incident, e t 
eaisit oett occasion pour lui renouveler les assurances 
d a haute con id.ration. 

Leopoldville, le 26 r·vrier 1963. 



ACG/oo 

OIV-OPS 74/6-;. 

Ldopoldville, le 26 fevrier 1963 

Monsieur le PX-El?lier Kinistt , 

Jta,i l~ho.nn ur d vous r ettre sous oe pli rapport de 11. Senn; 
deleeue de la Croix uge International. , cone mant des prisonniers 
mili ta.ires detenus dons la prison de Stanle;yvill • 

Dan~ son re.p;port, II. a:ttir 11 ttention sur l s conditions 
irregulieres de la. d~tention des prisonniers en question, et sur le mai.atieu 
injustifie d leur detep.tion ap ' -£in des ho 'tilit6s avec le. rov oe 

~ u!U. d- ianga.. J4. fiiltd'+'l1'a ~...:wr,ittt.1:- ten aw...-,...,._~~~ e-
ll-t t\~risonniers de err &r=fli'illik:~~~~, le tion de 

Geneve y nl tive. 
·:.r ------~s adopter o tte1~:lfkl:¼¼¼O,S'S-3b-eft, 4~it0ftlrettt{qu la sec ssion du 

tan a a ffi}..~ualifiee co e acte de r bellion contre 1 1Etat central, j 1ai 
toutetois tenu a porter a votre co aissanoe l rapport du delegue de la 
Croix Roll€, lntemati onal , pr rnier lieu que vous seri z inter se 
d fair constater ~ar vo serviq oompftonta l*exactitude des rief 
formulae par c lui•ci oonoernant l~e condition de trait• t des detenu • 

J me ermet s, d I ui part, d ' tti:rer votre attention eur la 
possibilite qu1il ait d1e · er a question sou un autre speot que 
oelui pre ente !)ar l delegue de la Croix Rouge Internation 1 . oelui 
nota.mment de l q ifio tion aventu lle de certain de o s pr onniers, 
a r s exam de oheque cas partioulier p r 1 • au.tori te j diciaire oompetente, 
co e e.uieur ou complioes d1infr ction oontre la stlret e de 11etat, ou d1une 
aut re inf action de droi t co , qui ne er~ent pas prevue par la procla-
mation d1amniatie«>~~~b-e...--4.ta;W~~r1~Hrtm-r:!ltec)Ttr6"t;e--0t:m.1ira:o:n1H)t);t''--¼& 
:,l'eHlgatien d1une loi, 

Cette enqu te judiciaire offrir ·t l'occasion de regulariser la 
det tion, d a l 6 t'ormes presori te par la loi, de ceux qui auraient a. 
repond.re a de t lles infractions, et de perm ttro 11elargi s ent des autro 
det nus. 

I 
Veuille:z oroire que ma demande n'a qu •un cara.otere infomatif, et 

m•a eta dioie par la conn anoe que j•ai d votre aouci d faire r speoter 
en toutes 1iroonste.noe , la legali te. 

Veuillez agreer, Monsieur le re ier ·n1stre, 11e ression de a 
haute consideration. 

.K. Gardiner 
Charge de l~ llission des 

ations Unies au Oon • 
.;;on Exoellenoe 
Koneieur OJrille Adoula 

__ ._.;. _______ _ ..J:P~r~et111mliicf'!e~----LLLJ~.._. 
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ROUTING SLIP 

Comments for the record should not be written on this 
sli$l, REFERRAL SHEET PT.108 should be used instead. 

TO: 
Mr. Gardiner 

APPROVAL YOUR INFORMATION 

MAY WE CONFER? AS REQUESTED 

YOUR SIGNATURE FOR ACTION 

NOTE AND FILE REPLY FOR MY SIGNATURE 

NOTE AND RETURN PREPARE DRAFT 

YOUR COMMENTS ATTACH RELATED PAPERS 

The attached is sent to you 

at the direction of Mr. Rolz-Bennett 

for your information • 

• 
DATE: 

4/3/62 
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L'opoldville, le 25 fevrier 1963 
REPUBLIQUE DU CONGO .. ~' 

CHAMBRE 
DES 

REPRESENT ANTS 

Rfe.DN/36/Div/63 

Objet: ,A.ffaire Mr,GI~ENGA 

Votre Excellence, 

A Monsieur Joseph KASA-VUBU, 
President de la Republique 

du Congo,de et a, 
LEOPOLDVILLE. 
-------------

J ' ai l ' honneur de vous transmettre par la 
presente, pour votre information1 la copie de· ma lettre 
d ' intcrvention, adressee au Premier· Ministre, concernant 
l ' affaire de Mr.GIZENGA, Depute National, et a la suite de 
la resolution prise a l ' unanimite des membres presents, a 
la Chambre des Repres ntants 1 en sa seance pleniere du 20 
decembre 1962, extgeant sa liberation inconditionnelle.-

En c sujet, vous vous souviendrez affirma­
tivement Exe llence que, le delai accorde a l ' execution de 
cette prise de roposition au Gouvernement, etait de l+8 
heures, et que le bureau de la Chambre des R presentants 
avait mis a temps opportun, Mr.ADOULA au courant de cette 
situation si grave et desastreuse. -

Cependant, je suis au grand regret e devoir 
constater· que depuis deux mois apres ce vote, Mr.J!~E GA 
reste toujours fermement detenu preventif, et exile arbi­
trairement dans l ' ile de Bulambemba. Ceci constitue· fraudu­
leusement un scandale honteux aux yeux du peuple souverain 
du Congo, et du monde tout entier. -

En tant que, membre effectif de la haute 
assemblee legislative de ce pays, et partisan acharne du 
plebiscite preconisant expressement la mise en liberte imme- j 
diate de Mr . GIZENGA, je ne puis en aucun cas, ne pas rappeler 
a Mr.ADOULA, qu'etant Premier Ministre, il lui appartient 
le droit de dormer l'exemple de soumission et d ' obeissanc 
aux lois, et aux hautes institutions souveraines du pays. 

En consequence, l'inexecution volona ire 
manifestee a la decision prise legitimement par la Chambre 
des Representants, en faveur de Mr GIZENGA, est l'entretien 
nefaste de l'anarchie totale dans notre jeune Etat, a eine 
s ' est range librement sur le plan international des Nations 
civilisees1 dont je ne pourrais absolument tolerer de faire 
remarquer a l ' attitude incoherente de Mr . OULA, vu quo cet 
etat des choses ne fait qu ' amoindrir le prestige de son Gou­
vernement devant le peuple congolais, et celui du monde inter 
national epris de liberte • 

... / ... 



REPUBLIQUE DU CONGO ... ' \, 

I 
CHAMBRE 

DES 
REPRESENT ANTS En reali te, si dans 1' avenir les insti tu-

tions provinciales ne se soumettront pas aux ordres du Gou­
vernement Central de Mr.l\DOULA accepterait-il de partager 
avec elles la responsabilite dJune situation anarchique 
ainsi creee? 

Generalement, je prouverai inutile de le 
dire ensuite que, les conseils subversifs accompagnes de la 
dictature recommandes arbitrairement a Mr.ADOULA pour main­
tenir indefiniment Mr.G ZENG, en exil comme detenu preven­
tif, ne lui honorent aucunement, au contraire, ces instruc­
tions illogiques l'envoient inevitablement dans l'empire de 
la vengeanc extreme .-

Reellement , cette maniere d'agir dans un 
nays souverain comme le notre, ne menane non seulement la 
situation individuelle de Mr ADOULA, mais aussi plus grave­
ment celle de la bonne marche et de la reputation de toute 
la epublique du Congo. Dans les yeux de l'opinion publique, 
et laissant ainsi l'impression scandaleuse qu' il est de ceux 
pour qui, l'adversaire politique est une bete sauvage d'abat 
tre sans itiee et ni jugement aucun, Or, cela etant loin de 
ses imaginations suivies de l'animosite, car, a Lovanium 
comme dans l'affaire Katangaise, il lui semble toujours etre 
partisan de 1 reconciliation. · 

Notamment, Mr.GIZENGA, une de grande figure 
du Congo, champion de l'independance du pays, se trouve des 
lors artete, exile et abandonne sans aucun procedure legale 
et juridique,couvrant son etat de detention, et survivant 
longuement dans des conditions inhumaines et epouvant bles 1 
aussi cela en depit de la Deel ration Universelle des droits 
de l'homme, tandis que, le Gouvernement du peuple souverain 
du Congo que, dirige dictatorialement Mr.ADOULA, est un des 
principeux partisan de ces effets, sRns qu 1il en soit besoin 
de se rappeler toutefois, des differentes lois rotegeant la 
personnalite de Mr.GIZENGA.-

Confirmativement, je pense que ma crainte 
peut etre justement fondee, si l'on examine minutieusement 
les,condi~ions ma1heureuses et inappliquables de la det~ntion 
illegals de Mr.GIZENGA, et de voir notre pays souverain 
vivre odieusement d'un regime de "L TTRE DEC CHETV au moment ou les autres pays dictateurs et auteurs de ce regime l'ont 
deja desavoue et aboli.-

... / ... 



REPUBLIQUE DU CONGO 

CHAMBRE 
DES 

REPRESENT ANTS 

- 3 -

Votre Excellence, qu'il me soit irrevocablement 
permis de vous signaler aussi que, la malveillance et le silenc 
gardes recidivement par Mr ADOULA, pour la liberation de Mr 
GIZENGA, suite a l'ordre legal lui intime par le Parlement Sou­
verain, ne font non seulement la honte et la perte du prestige 
des institutions nationales du Congo, mais encore du pouvoir 
legislatif de l'Etat tout en t ier, devant l'opinion na-tionale 
et intcrnationale • 

. A toutes finS3 utiles, je tiens a vous souligner 
ici plus precisement que, le caractere de ma lettre ne manifes­
tant aucune rivalite ni un signe contra la personne de Mr.ADOULi 
qui est d'une part mon ami, et d'autre part, un frere de race, 
mais bien contre sa politique amere jeunant extremement le pays 
entier avec son peuple.-

Profondement indigne de cette pareille situa­
tion, j'insiste scrupuleusement aupres de v0tre competence 
executive et de votre sagess L~c ntestee, de pouvoir constater 
la nouvelle phase bien remaniee a la politique de Mr ADOULA, 
pour plaire a la nation car, la .voix du peuple c'est la parole 
de DIEU. 

Pour terminer, je vous demanderai compte tenu 
de ce qui, precede de bien vouloir user de votre influenc~ et 
·amour patriotigu~, j'invoque de.plus votre conscience n~tionale, 
que vous avez ete toujours 1robJet mon~ent~l, d~ ~ouvoir faire 
un examen approfondi, afin de parvenir a faire liberer sans 
marchandage aucun Mr. GIZENG . 

Esperant sur votre concours precieux et de 
bonne volonte je prie Votre Excellence, d ' agreer l'assurance 
de ma plus ha~te consideration -

~ ON~ 
CHAMBRE E EN S ,. 

Egise Davidson BOCHELEY 
DEPDTE NATIONAL 



Leopol~ville, 1e 25 fevrier 1963 
REPUBLIQUE DU CONGO 

Yf 

' 
Transmis copie pour information a : · 
- itr .le Chef de l ' Etat de la Re ubli• 

que du Congo a Leopoldville 

CHAMBRE - Mr . le President du Senat du 
Congo a Leopoldville DES 

REPRESENT ANTS 
Ref N/35/Div/63 

Objet: A,ff ./GIZENQ.A 

- Mr. le President de la Chambre des 
Representants du Congo a Leo. 

- Mr . le M1nistre de la Justice du 
Gouvernement Central a Leopoldvill• 

- Mr . le Procureur General du Congo 
a Leopoldville 

- Mr . le President de l'Assemblee 
Generale des Nations Unies a New­
York 

- .Mr . le Secretaire General des 
Nations Dhies a New-York 

- Mr . le President du Conseil de 
Securite a Ney- York 

✓- Mr .. Robert GARDINER, Representant 
Special de l'O.N.U. a ;t&Q, 

s . les Presidents des Assemblees 
Provinciales du Congo (TOUS) 

- Mrs les Presidents das Gouverne-
men ts Provinciaux (TOUS) '1 

Avec priere de bien vouloir exami- J 

ner minutieusement cette affaire 
et trouver avec moi une solution 
positive, l ' assurance de ma plus 
haute consijeration. -

A ·Monsieur Cyrille .ADODLA, 
Premier- Ministre de la 
Republique du Congo 

a 
LEQPQLDULLE.-

Monsieur le Premier Ministre, 

J'ai l'honneur de vous rappeler que, malgre 
les chaleureuses demarches effectuees par des milieux natio­
naux et internationaux, manifestant vivement la liberation 
provisoire ou la traduction rapide en justice de Mr.GIZENGA 
tandis que le Parlement Souverain seul organe supreme de la 
nation, a emis un vote a l'unanimite pour la liberation incon• 
ditionnelle endeans de 48 heures precises de Mr.GIZENGA, 
ancien Vice-President du Conseil des Ministres et Depute Na­
tional, depuis sa seance publique du 20 decembre 1962.-

... /. . 



REPUBLIQUE DU CONGO 

-. 

' CHAMBRE 
DES 

REPRESENT ANTS 
Anterieurement, vous vous mediterez bien que 

c ' est par le canal hierarchique des institutions souveraines 
et natioriaux du pays que Mr. GIZENGA a ete brutalement interne 
de uis le debut du mois de janvier 1962, a Stanleyville et fut 
transfere en prison de Leopoldville, pour y etre juge par la 
loi de la Republique et selon la procedure juridique, tout comme 
les autres citoyens . Jusqu ' a present, ce grand personnage du 
pays n'a jamais comparu devant aucun juge d ' instruction judi­
ciaire, et de pouvoir eventuellement etablir en sa charge, le 
soup9on d ' actes de culpabilite, nature et gravite d ' infraction 
lui reprochees. 

Me referant legalement aux articles 4 - 5 et 
44 de la loi fondamentale du 19 mai 960, sur es structures du 
Congo, je vous rappelle ses effets ci-enumeres: 

Article 4 les deux chambres organisees dans 
la forme decrite par la presente foi, et le chef de l ' Etat 
composent le pouvoir constituant . 

Article 5 aucune des dispositions de la pre­
sente loi ne peut etre interpretee dans un sens opp&se a celui 
des principes enumeres dans la loi fondamentale relative aux 
libertes publiques • 

.Article¼ les Ministres ne peuvent faire 
l ' objet de poursuites qu'apres avoir ete mis en accusation par 
l ' une des chambres. Ils sent dans ce cas traduits devant une 
cour de justice siegeant au Congo. Celle-ci sera composee de 
trois conseillers de la cour de Cassation de Belgique designes 
par son premier President, et un membre du Parquet General a la 
cour de Cassation designe par son Procureur General. Lacour 
est assistee d'un greffier designe par le premier President. 

Etant donne que, la Belgique ne pouvant en 
aucun cas s ' immiscer dans les affaires interieures du Congo, et 
malgre l ' intervention de l ' article 44 alinea 2, de la loi fonda­
mentale du 19 mai 1960 . Mais, le Parlement Souverain et le Chef 
de l ' Etat sont seuls habilites d ' en prendre telle decision 
direc t e, en ce sujet, il serait incomprehensible de constater 
avec beaucoup des regrets que Mr.GIZENGA ne soit pas mis en 
liberte jusqu' ici . 

Conformement a la loi de la nouvelle juris ru­
dence en vigueur actuellement au Congo, la resolution n°8 de la 
table politique de Bruxelles, relative a la future constitution, 
et a a legislation de l ' Etat du Congo, conferent legitimement 
a tousles citoyens sans distinction aucune des classes, et aux 
etran ers reais ant dans la Republique, et aussi par la compe­
tence legislative reconnue sans reserve au Parlement Souvefain 
du Congo, les pleins droits ci-apres: 

.. . / ... 
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1°)- L'egalite de tousles etres humains 
devant la loi. 

20)- Le droit de chacun a la vie et a 
l'integrite corporelle. 

La garantie de iberte individu le 
sFns reserve des interventions d ' un 
pouvoir judiciaire par la constitu­
tion, . et les lois lesquelles, gar~nti­
ront notamment les droits de la defense 
et ecarteront systematiquement toute 
menace d ' arbitraire. 

D'autre part, je puis vous faire ~emarquer 
constamment que Mr . GIZE~GA, en tant que citoyen congolais 
pourvu de toutes conditions legitimement requises, a le plein 
droit en matieres suivantes: 

1°)- Le droit de touts communications, 

2°)- Le droit a l ' assistance d ' un cons il 

3°)- Le droit d 'A tre informe dans un temps 
opportun de l'infraction lui reprochee . 

4°)- Le droit en matiere d ' interrogatoire 
dans 24 heures des le jour de l'arres­
tation. 

5°)- Le droit de traitement efficace tant 
medicaux qu civiques dans ls lieux 
de detention a des conditions humaines 

Revenant spontanement a la Declaration uni­
verselle des droits de l'homme, decret du 10 decembre 1948 

· (B.0.194-9-P.1206) adoptee par l'Assemblee Generale des Nations 
Unies, en ses articles 9-13-21-23 et 24 et subsidiairement en 
ma Declaration le9islative du 28-12-62, dont copie ci-annexe, 
il serait extra-legalement inconcevable et inadmissible de 
maintenir arbitraircment Mr.GIZE GA en detention preventive 
sans justification aucune, ear, il est strictement hostile sur 
1 d oit en v rtu duquel, nul ne peut etre abritrairement arre­
te, detenu OU exile sans aucun motif plausible justifiant 
l ' arrestation. 

En general, des milieux nationaux et mondia 
epris de liberte, vous ont extremement tant cons il es et 
suffisamment exprimes lour grande inquietude contre l'arresta-. 
tion qualifiee d'ailleurs d ' arbitrair en la personne de Mr . 
GIZENGA1 a part de l'intervention legitime du Parlement Congo­
lais, des lors, aucun de disposition legale a la loi n ' a ete 
respectee. 

. .. / ... 
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CHAMBRE 
DES Personnellement, j ' estimerai demon 

REPRESENTANTd~voir d ' attirer particulierement votre serieuse attention 
-- de la fagon que Mr . GIZENGA puisse beneficier de toutes 

les prerogatives aux principes proclames dans la Declara­
tion Universell des droits de l ' homme, selon la legalite 
etablie par la democratie au Congo.-

Ayant pleinement confiance, a vos · 
hautes qualites si renommees, de syndicaliste, de legis­
lateur et d ' executeur des lois regissant au Congo, 0t 
reveti spacieusement des reglements d ' ordre interieur du 
pays, j ' aimerai bien vous_suggerer de reprendre humaine­
ment votre conscience nationale, notamment dans le sens 
exceptionnel et partiel de la fraternite, de la reconci­
liation et de l'entente nationale conformement a l ' acte 
officiel rendu publiquement a Lovanium le 2 aout 1961, 
de l ' amnistie generale proclamee solennellement par le 
Chef de l ' Etat du Congo, en date du 14 novembre 1962, et 
a la confirmation de votre propre message r econnaissance 
la teneur de la declaration Universelle des droits de 
l ' homme, de ces faits, j ' insiste rigoureusement aup'res de 
votre competence pour que soit prise, dans un bref delai 
la mesure de clemence en faveur de Mr . GIZENGA.-

Qu ' il me soit permis de vous garantir 
de toutes a ssurances necessaires que, pareil geste ne 
faillirait qu ' a augmenter harmonieusement votre prestige 
et celebre reputation, non seulement dans les yeux du 
peuple congolais mais, encore dans ceux du monde interna­
tional . 

Monsieur l e Premier Ministre, je pense 
que si, nous nous rendons touj Jurs compte du passe, il 
serait regrettable car, on continuera excessivement a 
detruire ce pays avec vengeance, au lieu de reconstruire 
le mieux vaut £ermer les yeux e t passer copieusement 
l ' eponge sur le tableau noir du Congo, pour aboutir cons~ 
titutionnellement a un compromis pacifique, pour que 
regne le bonheur, la securite, la prosperite et la paix 
au Congo . 

. En realite, je cfains que ma lettre ne 
soit traitee d ' aucune maniere d ' influence ou d ' interven­
tion personnelle et sentimentale, mais en tant que repre­
senU;nt legal de la ~ation, il est logiquement demon 
devoir, de vous souligner tout simplcment les points stra­
teg~gues faisant gravement l ' objet d ' une inquietude parti ­
culiere de la par t de la population congolaise, et en gene 
ral celle de notre jeune etat • 

... / ... 
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REPRESENT ANTS n serait scrupuleusement etonnant, de 
voir au moment meme Ou toutes nati ns em es et 
freres du monde international se concentrent progressi­
v m nt de nous pr~ter leur fructeux concours d ' assis ­
tances diverses, pour nous permettre efficacement le 
developpement de notre pays, dans tousles domaines tant 
sociaux qu ' economiqu s, je suppose pertinement que 
l'emploi des morens de negociations pacifiques seront 
le seul remede a apporter dans cette deplorable situation. 

Comptant sur votre sens de l'equite et 
de comprehension, veuillez agreer, Monsieur le Premier 
Ministre, l ' assurance de ma plus haute consideration. -

U CONG 
0 
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ALLOCUTIDN PRONONCEE PARM, ADOULA A ELISABETHVILLE 
JEUDI DERNIER 

Congolaises, Congolais, Mes chers compatriotes,du Sud Katanga, 
Je tiens tout d1 abord a vous exprimer ma gratitude pour l'acceuil chaleureux et impressionnant 
que vous m1avez fait a man arrives~ Cet acceuil n'est pas pour me surprendre~ Je connois en 

effet,pour vous avoir rendu visits a plusieurs reprises,votre attache11ent a l'uqite du pays~ 
Ce n1est pas sans emotion cependant que j 1ai vecu la manifestation nationals~ Je suis parti­
c ulierement heureux d1avoir vu la j eunesse y participer en grand nombre~ Nous puiserons dans 
cette manifestation la force necessaire pour intensifier notre action en vue d1edifier un 
Congo uni et prosper~ 

Congolaises, Congolais, mes chers compatriotes, 
Fidele a sa volonte de r econciliation,mon gouvernemcnt a renouvelle ses assurences d1amn estie 
des que l es autorites provinciol os du sud Katanga ant annonce l eur decision de mettre fin 
a toutes activitGs secessionnistes~ Nous avons tenu parolee Bien que nous ayons pu facilement 
justifier une action mains clements, oucune poursuite n' a et e ordonnee, aucune mesure repre­
ssive n 1a ete prise contre l es autoritus secessionnistes et l eurs collaborateurs~ Combien 
des pays, combien des gouvernements auraient f ait preuve d1autant de clemence , d1autant de 
generosite dans des circonstances semblables? Nous l'avons f ait pares que nous voulions la 
reconciiiation~ Comme j e l'ai dit dans man appel a 1 1ex-gendarmerie katangaise , le 25 janvier 
de rnier,mon gouvernement veut que la r einteg r ation du Sud Katanga au sein de la Nation, se 
fasse dans la concords et dans l a r 6conciliation et non dansfa~ine et la vengeance~ 

Mais, ~e se r ait une gra n d□ er1eur de voir en notre clemence~et en notre genurosite 
un signe de faiblesse . Nous somrres pr~ts a oublier le passe et a pardonner les mefaits et 
l es d6lits a car actere politique commis avant le IS j anvier 1963, Mais, nous sommes aussi 
determines a r etablir 1 1 autorite du Gouvernement Central partout da ns la province du Sud 
Kat onga et a toutes l es r ocines de l a secession , 

Nous n1avons pris jusqu 1a present , aucune mesure r epr ess ive contre l es autorit~s 
secessionnistes, mais nous sommes pr~ts a f}Unir, avec l a dernier e rigueur,contre toute 
veillete de secession et toute t entative de subversion d'~O qu 1ell es viennent• Notr~ desir 

I . 

de c6mence et n tre det ermination de r etoblir notre autorite partout ou il l e fau dr a, sont 
incarnGe en l a personne de notre collegue et ami, M. Joseph Ileo, Ministre d 1 Etat a qui 
je tiens a r endre homma~e pour ses quolites d 1homme d 1et at et sa conscience politique empreinte ' 
Sous sa haute direction,les autorit~s centrales assument, progressivement,mais f ermemcnt,le 
contrele de taus l es services qui 1 dt apres les lois du pays ,tiennent de l a compet ence du 
pouvoir central~ Cela comports notamment l a r einstallation de 1 1Armee Nationals dans toutes 
les positions qu'elle occupait au 30 juin 1960. Plusieurs unites de 11A. N.C, ant duja ete 

mises en place~ D1autres vont suivre incessamment. 

Paree qu'une propagade malvaillante , fin ancse largement de 1 1exterieure , a seme I 
quelques troubles do ns cert a ins esprits , au suj et de notre Arm6e National e , et dans l e but 
g16viter tout incident possible ,j 1ai decide que cette reinstallation se fasse ·progressiv~ment 
et en pleine cooperation avec le cammandemeri-t-cte-ra-rorce des Nat i ons-Dnies au Congo~ -- ...... ~-------·-- - --

L' esprit de cooper ation et l a fermete constituent ega l ement l a ligne de conduite 
que m~nJlc.°Aflli~: ment ~ adopte ~ l ~ugar d dos etr~ngers resident au ~ud Katanga~ Nous s~mmes 
consc1entsR3ussi precieuse qu 11nd1spcnsable qu 1ils nous epportant. 11 est normal qu'ils 
r etircmt de l eur competence, l es avantages particuliers. Now, sommes a leur acco r der toutes 
l es gar anties pour que cet t s coopur ation puisse se poursuivre dans l es meilleures conditions ...... /.~~~~ 
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ADDULA 2M 
ais , nous exigeons d1eux,en cootre-partie de notre hostpitalite,comme cela est de 

coutume dans taus les pays d~ monde,le respect de notre peuple et de nos leis. A ceux qui 
ant encore la nostalgia de 1~ belle epoque coloniale1 a ceux qui regrettent encore . la s6-
cession,a ceux qui m6nacent de pe~tir 1 1arm6e nationale .congolais vient au latange,a ceux 
qui s'obstinent, pour des raisons qui leur sent propres, ne croient pas peuvoir s 1adpter 
~ la nouvelle situcc!tion, nous leur dirons, sans ••~~et ni r ~ une, 11 adieu"• 

Mais ceux qui sent nos amie , ceux qui aiment notre pays et veulent cinceremont 
vivre et travniller avec nous, a ceux-la nous dirons II testez avec nous, aidez-nous et 
trnvaillez avec nous J vous n'aurez rien a craindre , rien a regrt ter"~ 

Pendant trap longtemps, lo secession katangaise a constitue une saignGe continuelle 
dans notre pays~ E11e a puise nos ressourcesJ denatur6 nos ~nergies et sterlliai toutes nos 
forces vives. M~intenant qu'ell; enfin r esorb~e,nous allons pouvoir nous tourner vers des 
buts plus constructifs. 

En venont ici,j'ai voulu morquer solennellement la fin de la secession et la volonte 
du Gouvernement de la Republique de r Gintegrer ·• sud Kntanga donfl la concorde et la ruconci-.. 
liation~ Je suis venu pour t cndre une moin fraternelle a toute ' la population sud kctang□ise, 

• C T 
congolaise aussi bien qu 1 europeenne afin qu'ensemble, lo main d~ns la main, nous attelions 
~ 11im ense t~che de la reonconstruction nationale pour r ~aliser la prosperit~ de notre 
peys et, mieux-~tre de toute sa population~ 

Vive la Republique du Congo unie et indivisible• 

J, 
* * * 
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lance aucune invit tion a la epublique democra-
tique d ' llema ni cett fois- ci ni lea .foie 
precedents. 

Je aisia c tt occa ion, mon cher Mini tr, 
pour vous r ncuveler la asaur ces de a tr~ 
haute consi eration. 

R.K. A. Gardiner 
Ch r e la iaaion 

des ations Uni a 
au Co o 





Leopoldville , le 22 fevrier 1963 

on cher inistre et ami , 

Suite~ ma lettre du 21 fevrier 1963 conoernant 
1 •1ncident d la nuit du O au 21 fevrier 1963, je 
voudrais porter a votre connaiss nee 1 s mesurea que 
nous avons prise contre le ergeant Vagn Vinther dont 
vous vous •tes plaint de la conduite. 

Le Oomm dant de la orce des Nations Unies au 
Congo, qui a ete saisi de son cas, a ordonne qu •il 
soit edi atemcnt mis aux arrets . D•autre part , j'ai 
r~commande qu•il soit rappele d lea pl a brefa delai 
par son Gouvernement. Enfin, toutes les pieces 'tablies 
du.rant l • interrogatoire auquel, comme voua le savez, nous 
avons proced~ ediat ment pres l'incident, ont ete 
remisea au Commandant de la ,orce des Nations Unies au 
Congo qui insti tuera une cour mili taire on·b lea conclu­
sions guideront le Gouvern m nt intere sedans la det r ­
mination de me re pur tives qui pourront etre prises 
contre lui. 

Je saiais cette occa ion pour vou renouv ler ms 
re ts et me excuses pour le de agrements et les con-

Son cellence 
onsi ur Justin B mboko 

[ini tre des Aff ires atran eres 
de la e ublique du Con o 

I,,_opoldville 

... / ... 



trarietes que oet in causes~ 
que vous pouvez le c s n •avona 
hesit~ a prendr de ntes et se 
pour regler cet nci 
delais . 
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